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Tutoriel 1er degré pour enregistrer les sorties scolaires sur l’application AdRESS72 

 

 

1. Se connecter sur AdRESS  

par le lien suivant :  http://adress72.ac-nantes.fr 

ou directement par ETNA et la vue Outils métier 

  
 

2. S’identifier 

 Les enseignants peuvent utiliser leur propre identifiant et dans ce cas, l’école  
recevra une notification.  

 

Rappel : en accord avec la circulaire n°99-136 du 21/09/1999, (modifiée par les 
circulaires n°2000-075 du 31 mai 2000, 2004-139 du 13 juillet 2004, 2005-001 du 5 
janvier 2005 et 2013-106 du 16 juillet 2013 et le décret 2016-1483 du 2 novembre 2016) 
le directeur doit disposer d’un dossier complet pour autoriser la sortie.  

 
 

3. Choisir « Nouvelle sortie » ou « Nouvel évènement » 

 « Nouvelle sortie » : déclarer toutes les sorties qu’elles soient régulières, occasionnelles, avec ou sans 
nuitées ou de proximité. 

  Guide des sorties scolaires  

  « Nouvel évènement » : à utiliser lors de manifestation se déroulant dans l’enceinte de l’école (fête 
d’école, marché de Noël, accueil de classe dans le cadre d’une correspondance …).  

ATTENTION il convient de saisir uniquement les sorties ou évènements qui concernent les élèves.  

 
4. Compléter la partie Établissement 

 Si l’école désignée ne correspond pas ou  si l’enseignant n’est pas référencé dans la bonne école, il vous 
est désormais possible, dès l’ouverture de l’application, de choisir une autre école que celle déterminée 
par la fiche LDAP de l'utilisateur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://adress72.ac-nantes.fr/
http://adress72.ac-nantes.fr/
http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/sorties.htm
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/guide_pratique_directeurs_d_ecole/41/7/Guide_direction_ecole_4_fiche_sorties_scolaires_360417.pdf
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5. Compléter la partie Déplacement 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour désigner la sortie, une liste déroulante est à votre disposition : voyage/séjour ; sortie régulière ; 
sortie ponctuelle ; autre (uniquement utilisable pour le 2nd degré)  

 Pour les sorties régulières, indiquer en « Date de départ » la première date du cycle et en « Date de 
retour » la dernière date du cycle. 

 En cas de modification au cours du cycle (changement de date par exemple), les informations 
pourront être modifiées.  

 La date de la sortie doit toujours être postérieure à la date du jour et les saisies des sorties doivent être 
réalisées, au plus tard, le jeudi précédant la sortie.  

 
6. Compléter la partie Transport 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les champs inutiles seront à remplir par « Néant » ou « Sans objet ». 
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7. Compléter la partie Elèves et accompagnateurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est important que les accompagnateurs soient correctement identifiés notamment l’enseignant et 
l’accompagnateur principal.  

 Dans la mesure du possible, indiquez toujours un numéro de téléphone mobile joignable : enseignant, 
accompagnateur et à défaut celui du directeur ou de la directrice.  

 Si vous ne disposez pas d’un téléphone portable, compléter un des champs par 0600000000. 

 Cliquer sur  pour ajouter un ou plusieurs accompagnateurs(s).    

 Dans le cas des sorties de proximité (se reporter aux conditions suivantes), un seul accompagnateur est 
exigé. Dans ce cas, indiquer le même nom et le même numéro de mobile pour le second 
accompagnateur. 

 Les numéros de fixe peuvent être indiqués en second numéro et dans les cas où les élèves se rendent 
dans une structure qui dispose d’une ligne téléphonique : piscine, bibliothèque …. Vous pouvez 
également saisir ce numéro sur l’onglet « Autres renseignements ».  

 L’onglet « Autres renseignements », vous permet, si vous le souhaitez, d’apporter des informations 
complémentaires ou préciser les éventuels accompagnateurs « non réguliers ». 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 

 

http://eduscol.education.fr/cid46685/sorties-scolaires-vos-questions-nos-reponses.html
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8. Et valider le formulaire en cliquant sur « Terminer » 
 

 Une notification est alors envoyée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Vous avez désormais une vision sur l’ensemble des événements et sorties scolaires et vous pouvez 
visualiser, imprimer, modifier ou supprimer les informations déclarées.  
 
 

 
 
 

Les sorties doivent être saisies, au plus tard, le jeudi  
précédant la semaine de la sortie. 


